
Déclaration du respect des obligations de la convention d’aide financière

Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives (PAFIRS)


Nom du bénéficiaire : (ex. : Municipalité de ABC)
Titre du projet : (ex. : Aménagement d’un terrain de soccer)
Numéro du dossier :  C-2019-XXXX

La soussignée ou le soussigné certifie, que le bénéficiaire :
1.  a respecté les conditions d’octroi de l’aide financière prévues à la convention d’aide financière signée le date de signature de la convention (ex. : 23 juin 2021) par le bénéficiaire et le ministère de l’Éducation;
2. [bookmark: _GoBack]n’a pas déposé une demande d’aide financière ou reçu une aide financière directement ou indirectement de la part d’un autre ministère ou organisme gouvernemental provincial ou fédéral, incluant les sociétés d’État, notamment Hydro‑Québec pour la réalisation des travaux admissibles faisant l’objet de la présente subvention;
3. est toujours propriétaire ou emphytéote de l’infrastructure et du terrain où ont été réalisés les travaux autorisés et qu’il en assure la gestion;
4. prévoit un budget de fonctionnement annuel permettant de garantir la viabilité et la pérennité de l’infrastructure;
5. détient une police d’assurance nécessaire pour protéger l’infrastructure ayant fait l’objet de l’aide financière.





			
Nom du signataire	Date
Titre de son poste
NOTE
Le signataire de ce document doit obligatoirement être le signataire de la convention d’aide financière, ou son remplaçant, conclue entre votre organisme et le Ministère.
